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Politique sur la propriété intellectuelle et l’identité 
 
Tous les documents, les logos ainsi que d’autre matériel d’identité et de promotion produits au nom de 
l’Association des parcs régionaux du Québec et pour celle-ci ne peuvent être utilisés sans le consentement 
écrit de l’association. L’utilisation des logos doit respecter les consignes du guide d’utilisation des logos 
Parq présenté en annexe. 
 
Les règles d’écriture de la raison sociale sont les suivantes : 
 

• La raison sociale s’écrit : Association des parcs régionaux du Québec; 
• L’acronyme de la raison sociale s’écrit : Parq. 
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ANNEXE 
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